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Erwägungen
E. 1
Quant au grief relatif à la durée excessive de la procédure, la Commission ne saurait l’examiner que pour autant que le requérant se réfère à des événements postérieurs au 29 mars 1984, date de la sentence arbitrale. En effet, la Commission s’est déjà prononcée lors de l’examen de la requête N° 10881/84[353] introduite par le requérant sur la durée de la procédure arbitrale proprement dite. Elle a estimé à cet égard que la responsabilité des autorités judiciaires suisses ne pouvait être mise en cause en raison des spécificités de la procédure arbitrale privée en Suisse. Sur ce point, la présente requête est essentiellement la même que la requête précédente et doit dès lors être rejetée par application de l’art. 27 § 1 let. b CEDH. L’examen de ce grief par la Commission est donc limité à la période allant du 29 mars 1984 au 22 juillet 1986, c’est-à-dire à la durée de la procédure de recours diligentée par le requérant devant les autorités judiciaires suisses contre la sentence arbitrale. Il s’agit d’une période de deux années, trois mois et trois semaines. Le Tribunal cantonal s’est prononcé, suite au recours en nullité introduit [contre la sentence arbitrale] le 30 avril 1984, par jugement du 5 juin 1985, soit après un an et un mois environ. La cour extraordinaire du Tribunal fédéral, statuant sur une demande de récusation du requérant, a statué le 6 mars 1986, soit environ trois mois après avoir été saisie, et le Tribunal fédéral, saisi du recours de droit public, a statué le 22 juillet 1986, soit quatre mois et deux semaines après le rejet de la demande de récusation. Compte tenu de ce qui précède et de la complexité de l’affaire, la Commission estime que le grief tiré de la durée prétendument excessive de la procédure de recours doit être rejeté pour défaut manifeste de fondement par application de l’art. 27 § 2 CEDH.
E. 2
sérieuse et approfondie vu la motivation très circonstanciée de l’arrêt de la Cour extraordinaire du Tribunal fédéral en date du 6 mars 1986. Le seul fait que cette demande de récusation ait été rejetée et que le requérant ait succombé par après dans le recours de droit public formé par-devant le Tribunal fédéral ne suffit pas à établir que ledit tribunal, qui est la plus haute instance judiciaire suisse, était, pour des raisons de collégialité, partial dans l’examen des griefs formulés par le requérant à l’égard du comportement des arbitres dans la procédure arbitrale. Il s’ensuit que, sur ce point, la requête doit être rejetée pour défaut manifeste de fondement, conformément à l’art. 27 § 2 CEDH.
E. 3
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